


 

I / Après lecture de l’article ci-dessus et à l’aide de vos connaissances, répondre aux questions suivantes.  

1.1 Identifier le problème posé dans cet article.   (1 point)

________________________________________________________________________________________________________________________________________

 1.2 Relever les déchets indiqués dans le texte.         (2 points)

________________________________________________________________________________________________________________________________________

II/ Les communes sont équipées de bornes de « tri sélectif » des déchets ménagers  

      dans le but du recyclage.

2.1 Citer les quatre classes de déchets triés.     (2 points)

_______________________________________________________________________________________________________________________________________

2.2 Dire le rôle du recyclage.        (2 points)

________________________________________________________________________________________________________________________________________

2.3 Citer un autre mode valorisation des déchets ménagers.  (1 point)

________________________________________________________________________________________________________________________________________

III/ Le service de sécurité et d’hygiène de la commune est sensibilisé par cette zone polluée.

3.1 Indiquer un danger pour la population.   (1 point)

____________________________________________________________________

Dans le texte il est précisé :  «  des campagnes de lutte contre la dengue sont menées activement .

3.2 Donner la nature de ce type de prévention
(1 point)

____________________________________________________________________

3.3 Illustrer par  2 exemples 
(2 points)

________________________________________________________________________________________________________________________________________

3.4 Proposer 2 mesures individuelles de lutte contre la prolifération des moustiques.(2 points)

________________________________________________________________________________________________________________________________________

IV/ Joseph CAHIER, riverain de la zone et salarié, s’est blessé en circulant pieds nus dans la zone polluée. Il consulte le médecin. 

4.1 Préciser le document que Joseph devra présenter au médecin.     (1 point)

____________________________________________________________________

Le médecin ne délivre pas de feuille de soin à Joseph. 

4.2 Justifier ce choix. (1 point)

____________________________________________________________________

Il lui remet un autre document. 

4.3 Nommer le et préciser son rôle.    (2 points)

___________________________________________________________________

Joseph paye 22 euros à son médecin. 

4.4 Citer l’organisme qui le remboursera.   (1 point)

____________________________________________________________________

V/ Chez le pharmacien, Joseph achète des médicaments pour un montant de 70 euros. Mais le pharmacien ne lui fait payer que 12 euros. 

 Expliquer pourquoi.    (1 point)

____________________________________________________________________

____________________________________________________________________

CORRIGE


I / Après lecture de l’article ci-dessus et à l’aide de vos connaissances, répondre aux questions suivantes.  

1.1Identifier le problème posé dans cet article.   (1 point)

La négligence de la population peut entraîner la destruction de la nature, créer des pollutions et endommager la santé.

1.2 Relever les déchets indiqués dans le texte.         (2 points)

Branches séchées, meubles cassés, réfrigérateurs, autres ustensiles. 

II/ Les communes sont équipées de bornes de « tri sélectif » des déchets ménagers dans le but du recyclage.

2.1 Citer les quatre classes de déchets triés.     (2 points)

Verre, carton, plastique, métaux.

2.2 Dire le rôle du recyclage.        (2 points)

Permettre la réutilisation des déchets pour fabriquer d’autres produits (en économisant les matières premières).

2.3 Citer un autre mode valorisation des déchets ménagers.  (1 point)

Compostage ou incinération ou méthanisation.

III/ Le service de sécurité et d’hygiène de la commune est sensibilisé par cette zone polluée

3.1 Indiquer un danger pour la population.   (1 point)

Epidémie  de dengue ou tétanos.

Dans le texte il est précisé : «  des campagnes de lutte contre la dengue sont menées activement .

3.2 Donner la nature de ce type de prévention
(1 point)

Prévention collective

3.3  Illustrer par  2 exemples 
(2 points)

-réunions d’information  de la population

-distributions de tracts

-passage de voitures de démoustication

3.4 Proposer 2 mesures individuelles de lutte contre la prolifération des moustiques.(2 points)

-ne pas laisser de récipients  avec de l’eau  stagnante

-couvrir les récipients d’eau……..

IV/ Joseph CAHIER, riverain de la zone et salarié, circulant pieds nus dans zone polluée, s’est blessé. Il consulte son médecin. 

4.1 Préciser le document que Joseph devra présenter au médecin.     (1 point)

la carte vitale

Le médecin ne délivre pas de feuille de soin à Joseph. 

4.2 Justifier ce choix. (1 point)

La carte vitale permet de au médecin de transmettre directement à la caisse primaire d’assurance maladie des informations sur les soins prescrits.

Il lui remet un autre document. 

4.3 Nommer ce document et préciser son rôle.    (2 points)

L’ ordonnance

Prescrire les médicaments nécessaires pour se soigner.

Il paye 22 euros à son médecin. 

4.4 Citer l’organisme qui le remboursera.   (1 point)

La caisse primaire d’assurance maladie

V/ Chez le pharmacien, Joseph achète des médicaments pour un montant de 58 euros. Mais le pharmacien ne lui fait payer que 8 euros. 

 Expliquer pourquoi.    (2 points)

Il est salarié donc la différence est prise en charge par la sécurité sociale. 

A LA BARBE ET AU NEZ  DES RESIDENTS








Depuis plus d’un mois un dépôt d’ordures a pris possession du terminus de la rue Hippolyte- Modeste, cité Démarche à Fond-Lahaye (Schoelcher). Branches séchées, meubles cassés, réfrigérateurs et autres ustensiles dressent un triste panorama aux yeux des riverains et des passants. Pire encore ! Ces débris sont autant de couveuses permettant la prolifération des moustiques, alors que des campagnes de lutte contre la dengue sont menées activement. Au dire des habitants, il y a plus d’un mois que le service de sécurité et d’hygiène de la mairie de Schoelcher a été averti. 


Qui est chargé de procéder à l’enlèvement de cette montagne de débris en tout genre ? Est-ce la municipalité de Schoelcher ou la cacem





D’après un article publié dans France Antilles Août 2005























           A LA BARBE ET AU NEZ  DES RESIDENTS








Depuis plus d’un mois un dépôt d’ordures a pris possession du terminus de la rue Hippolyte- Modeste, cité Démarche à Fond-Lahaye (Schoelcher). Branches séchées, meubles cassés, réfrigérateurs et autres ustensiles dressent un triste panorama aux yeux des riverains et des passants. Pire encore ! Ces débris sont autant de couveuses permettant la prolifération des moustiques, alors que des campagnes de lutte contre la dengue sont menées activement. Au dire des habitants, il y a plus d’un mois que le service de sécurité et d’hygiène de la mairie de Schoelcher a été averti. 


Qui est chargé de procéder à l’enlèvement de cette montagne de débris en tout genre ? Est-ce la municipalité de Schoelcher ou la cacem





D’après un article publié dans France Antilles Août 2005                                              
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